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Seniors  -  27 triplettes 
Quarts-de-finales 
Prontera (P.Meyrinois) 13 Bondallaz T.  (Thônex) 13
Fariello L. (mitigé) 12 Mitruccio G. (Gauloise) 6
Haraz (La Genevoise) 13 Purro (Bois-Bâtie) 13
Dubouloz Y.  (P.Mey.) 8 Abbé F. (mitigé) 11
Demi-finales 
Haraz (La Genevoise) 13 Prontera (P. .Meyrinois) 13 
Purro (Bois-Bâtie) 3 Bondallaz T.  (Thônex) 9
Finale    
Prontera (P.Meyrinois)  13   
Haraz (La Genevoise) 6   
 
Classement final 
1 Prontera C.  Zinzeri C.  Tommasi A.  (P.Meyrinois) 
2 Haraz P.  Grand J.-C.  Fornerod O. (La Genevoise) 
3 Bondallaz T.  Eberlé G.  Schoenenberg  (Thônex) 
4 Purro D.  Maiorano M.  Surace A.  (Bois-de-la-Bâtie) 
 
Seniors  -  32 inscrits – Tête-à-tête 
Quarts-de-finales 
Yilmaz N. (P.Meyrinois) 13 Sechi JB – F 13 
Mufale C. 9 Savere B. 5 
Ciardo V. (P.Meyrinois) 13 Monney T. (Léman P.) 13 
Stefani C. 6 Ouattara B. 8 

Demi-finales 
Monney T. (Léman P.) 13 Sechi JB – F 13 
Ciardo V. (P.Meyrinois) 11 Yilmaz N. (P.Meyrin.) 11 
Finale    
Sechi J-Baptiste – F 13   
Monney T. (Léman P.) 5   
 
Classement final 
1 Sechi Jean-Baptiste  (France) 
2 Monney Thierry  (Léman Pétanque) 
3 Ciardo Vito  (Pointeurs Meyrinois) 
4 Yilmaz Nicolas  (Pointeurs Meyrinois) 
 
Seniors  -  32 doublettes 
Quarts-de-finales 
Blary (mitigé) 13 Prontera (P.Meyrinois) 13 
Aly A. 10 Vuignier M. 4 
Dubout  (Nyonnaise) 13 Géroudet  (F-74) 13 
Mufale C. 12 Baldelli (Le Camp) 6 

Demi-finales 
Prontera (P.Meyrinois) 13 Dubout  (Nyonnaise) 13 
Géroudet  (F-74) 7 Blary (mitigé) 6 
Finale    
Prontera (P.Meyrinois) 13 
Dubout  (Nyonnaise) 7   
 
Classement final 
1 Prontera C.  Sechi J.-B.  (mitigé) 
2 Dubout J.  Bischotti M.  (Nyonnaise) 
3 Blary J.  Yilmaz N  (mitigé) 
4 Géroudet G.  Lisserre L.  (F-74) 

 
 
 

 
Ligue Nationale A 

 
a  logique a donc été respectée jusqu’au 
bout  avec cette  belle  victoire  finale  de  

 l’un de nos deux clubs engagés dans ce qui devrait 
devenir ces prochaines années un des fleurons du 
calendrier national de notre discipline. 
 
La victoire de La Genevoise ne souffre d’aucune 
discussion. Attendue et quelque part logique vu la 
qualité des joueurs qui composaient la formation du 
président Dayer, c’est avec panache et brio que les 
grenats (non, pas les autres !) devancent de 9 points 
la belle formation de Clarens chère à notre ami Livio 
Grando. 
 
Premier et seul club suisse victorieux à ce jour de la 
Coupe d’Europe des clubs, c’était en 1999, La 
Genevoise tenait à inscrire son nom la première  au 
palmarès de ce championnat de Suisse et pour y 
parvenir elle n’a pas fait dans le détail, remportant 
13 de ses 14 matchs, onze fois par 4 à 0, deux fois 
par 3 à 1, s’inclinant une seule fois par 3 à 1 chez 
son dauphin, remportant au total 203 parties sur 252 
jouées (80,5%).   
 
Le deuxième représentant genevois,  les Pointeurs 
Meyrinois, ont connu des fortunes diverses, alternant 
victoires, défaites et matchs nuls lors des neuf 
premiers tours avant de connaître trois revers 
successifs avec pour conséquence immédiate un 
recul sensible dans la seconde partie du classement. 
Si face aux futurs vainqueurs les meyrinois ont subi 
deux sévères échecs (2-16 et 4-14), ils ont offert une 
meilleure résistance à Clarens en ne s’inclinant  que 
par deux points d’écart (8-10) à l’extérieur et en 
réalisant un bon match nul (9-9) à domicile. 
 
A noter que La Broyarde conserve sa place en ligue 
A au détriment de Bulle à la différence de parties 
gagnées. 
 
Après cette première édition, qui s’est révélée 
prometteuse à plus d’un titre, rendez-vous est donné 
à tous en septembre prochain pour l’édition 2005-
2006. 
 
  Classement général final  ** 
  1.  La Genevoise    14 jouées  51 points 
  2.  Clarens       14 jouées  42 points 
  3.  La Liennoise     14 jouées  36 points  
  4.  L’Yverdonnoise   14 jouées  29 points  
  5.  Pointeurs Meyrinois 14 jouées  23 points  
  6.  La Broyarde     14 jouées  16 points  
  7.  CP Bulle       14 jouées  16 points  
  8.  PC Trimbach     14 jouées  11 points 
 
** Le regrettable incident dont a été victime l’aimable 
bénévole gérant les divers résultats de ces 
compétitions nous oblige à communiquer ceux-ci 
sous les réserves d’usage, dans l’attente de leur  
homologation définitive. 
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